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REPUBLIOUE DU BENÏN
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DECRIIT N" 94-177 du 17 Novembre 1994

Àccordant 1r agrément à la Société
dénommée tr Uni.on Bénlnoise dtAssuran-
ce s-Vie tl

LE PRESIDEI'II DE LA RE,PUBL]QUE,

CHEF DE LIETÀT,
. CHEF DU GOUVIIRNEIIüIü,

la Loi Ns 9O-O-12 du 11 Décenobre 199O portant Constitution
de Ia République du Bénln ;
1a Loi No 92-o29 du 26 Août 1992 fixant les rèLes applicables
aux organi sqes êr a s surances et de capltallsatlon, aux.opéra-
tlons drassurances et à la profession dfassurance I

Ia Décislon I\J" 91 -042/HCR/PT du Jo Mars 1ÿÿ1 portant procla-
nati.on des résultats définitifs du deuxlème tour des é1ec-
tions présldentielles du 24 Mars 1991 ,

1e Décret No 94-114 du 05 }.4al 1994 portant corposition du
Gouvernement I

Ie Décret N' 9f-44 du 11 Mars 199f portant attrlbutions, orga-
nlsatlon et fonctlonnenent du Ministère des Finances ;

1e Décret N' 92-145 du 7 Décembre 1992 fixant les conditiôns
et procédures dragrément des organisnes drassurances et de
caplta3-lsation;

.le dossier de denande dt agréaent du 1er Février 1994 présen-'tée par 1a Société dénorurée r UnLon Béninoise drAssurànces-
1/l a rr r,

:,. Râppp-ft du Ministre des Finances ;

Consei]- des Ministres entendu en sa
1994 i

séance du O9 Noventbre
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rrUnion Bénlnolse drAssuraces-Vle et ayant son siège soclal à
C0T0N0U est agréée pour effectuer 1es opérations à,assurances
1a vi.e énusérées cl-après !

Article 1er
:

La Société anonJm.e de droit national dénomrnée

Vie;Décè s : toute opérati-on comportant des engagements
end de 1a durée de 1a vie humaine ;

.t*,. .J1 : _

d.ont'.1 I exécutlon dép



- Àssurances liées à des fonds d I investissement : toutes
opérations coüportant des engagements dont lfexécution dépend de
tà durée de 1a vie humaine et liées à un fonds d I investis sentent I

Ces deux prenrlères catégories conportent 1a prati.que
drassurances complémentaires au risque princlpal, notamment celfes
ayant pour, obJet des garanties en cas de décès accidentel ou
dr lnvâ1ldlté.

- Capitallsation : toute opération dtappel à 1tépargne en vue
de 1a capitalisation et corportant, en échange de versements uni-
ques ou périodlques, di.rects ou indirects, des engageinents déter-
minés quant à leur durée et à lew montant.
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Le Ministre diEtat à la Présidence
de 1a République, Chargé de 1a
Coordinatlon de lrAction Gouverne-
mentà}e et de la Défense Nationale,

Article 2.- Le lvlinlstre des Flnances est chargé de llapplication
du présent Décret qul prend çffet pour compter de sa date de signa-
ture et sera pub11é au Journal Officiel.

Fait à COIONOU, le 17 Novembre 1994

Par 1e Président de Ia République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Nlcéphore SOGLO.-

Pierre M E VIMiffilEEffinaire

Le Mfuâistr:e des F

""d "osuo,

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la . Justice et de 1a l,églsl.at j-on,'îffiwr,

AMPLIATIONS : PR 6 COUR SUPBII'IE 2 PI,PR-pm': w 4.scc 4 AUTRES

IIIN]STERES 18 DAC 2 ONEPT 1 UNB 2 DB-CF-DSDV-DGTCP.DGID 5 IOF 1

INAE 1 BN-DAN-DLC 3 JO 1.. .- .,

i:.

Pierre MEVI


